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Annexe 14-A 

Liste des plantes indigènes et riveraines 
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Annexe 14-B  

Cotes d’élévation des sites relevés dans une zone d’inondation 
 
 

 

Rivière Rouge – Labelle 
Planche 10.2.1 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque modéré 

17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 

206,58 
206,82 
207,06 
207,80 
208,03 
208,03 
212,20 
212,20 
213,25 
213,45 

207,22 
207,48 
207,75 
208,55 
208,75 
208,75 
212,60 
212,60 
213,85 
214,05 

   

 

Rivière Rouge – La Conception 
Planche 10.2.2 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 

202,02 
203,10 
203,45 
203,72 
204,15 
204,54 
204,80 
204,95 
205,17 
205,57 
205,75 
206,31 

202,69 
203,76 
204,15 
204,44 
204,87 
205,20 
205,40 
205,55 
205,76 
206,16 
206,34 
206,91 

 

 

 

Rivière Rouge – Brébeuf 
Planche 10.2.3 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque modéré 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

199,43 
199,68 
200,09 
200,28 
200,36 
200,49 
200,68 

199,91 
200,23 
200,69 
200,88 
200,94 
201,12 
201,34 

 

 

Lac Beaven – Montcalm 
Planche 10.2.5 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

1 
2 

184,81 
185,04 

N.D. 
N.D. 

N.D. :  Non déterminée 
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Rivière Rouge – Huberdeau 
Planche 10.2.4 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé 
Zone à risque élevé 

1 
1.5 
2 

2.5 
3 
4 
5 
6 
7 

7.5 
8 
9 

10 
11 
12 
13 

184,02 
183,99 

--            
188,27 
188,95 
188,97 
189,23 
189,51 
189,89 
190,19 
190,64 
191,17 
193,30 
194,04 
194,79 
195,09 

184,37 
184,33 

--     
188,70 
189,28 
189,30 
189,59 
189,90 
190,35 
190,67 
191,13 
191,72 
193,71 
194,52 
195,31 
195,62 

 

 

Rivière Maskinongé – Amherst  
Planche 10.2.13 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 

206,30 
206,33 
206,44 
206,44 
206,45 
206,53 
206,59 
206,59 
206,60 
206,60 
206,61 
206,63 
206,69 
206,76 
206,82 

206,37 
206,41 
206,57 
206,58 
206,58 
206,68 
206,74 
206,74 
206,74 
206,75 
206,75 
206,79 
206,81 
206,89 
206,96 

16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 

206,89 
206,89 
206,90 
206,96 
207,06 
207,10 
207,11 
207,17 
207,17 
207,55 
207,61 
208,55 
208,68 
209,38 
209,75 
209,84 
209,84 
209,85 
209,85 
209,89 
209,95 
211,12 
211,38 

207,03 
207,03 
207,05 
207,11 
207,25 
207,29 
207,30 
207,37 
207,37 
207,77 
207,80 
208,77 
208,89 
209,52 
209,92 
210,02 
210,02 
210,02 
210,03 
210,07 
210,14 
211,27 
211,55 
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Rivière du Diable – Lac-Supérieur  
Planche 10.2.11 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

C 
B 
A 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

321,73 
322,70 
326,76 
327,73 
327,83 
327,88 
328,92 
329,15 
329,44 
329,77 
329,92 
330,30 

321,99 
322,87 
326,97 
327,90 
328,01 
328,09 
329,18 
329,45 
329,68 
330,00 
330,13 
330,45 

 

 

Rivière du Diable (sud) – Mont-Tremblant et Brébeuf 
Planche 10.2.7 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

0,3 
0.8 

195,62 
197,20 

195,87 
197,49 

 

 

 

Rivière du Diable (nord) – Mont-Tremblant  
Planche 10.2.6 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 

199,85 
200,16 
200,51 
200,59 
200,73 
200,94 
200,98 
200,98 
201,05 
201,26 
201,37 
201,54 
202,06 
202,49 
202,57 
203,10 
203,16 
203,17 
203,42 
203,52 
203,59 
203,63 
204,05 
204,59 
205,80 
206,77 
207,46 
208,76 
210,02 
210,70 
212,26 

200,32 
200,63 
201,03  
201,11 
201,23 
201,42 
201,47 
201,47 
201,58 
201,67 
201,78 
201,92 
202,35 
202,71 
202,82 
203,32 
203,40 
203,44 
203,70 
203,77 
203,83 
203,84 
204,27 
204,80 
206,04 
207,02 
207,62 
208,86 
210,15 
210,91 
212,40 
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Rivière du Diable (nord) – Mont-Tremblant  
Planche 10.2.6 (annexe A) 

(SUITE) 
 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

105 
112 
113 
114 

115* 
116 
117 
118 
119 
120 
121 
122 
123 

123.5 
124 
125 
126 
127 
128 
129 
130 
132 
133 
134 
135 
136 
137 
138 
139 
140 
141 
142 
143 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
150 
151 
152 

197,56 
197,71 
197,73 
197,74 
197,79 
197,86 
197,93 
197,96 
197,95 
198,05 
198,04 
198,08 
198,11 
198,12 
198,14 
198,16 
198,18 
198,25 
198,27 
198,32 
198,36 
198,47 
198,55 
198,57 
198,59 
198,63 
198,66 
198,68 
198,70 
198,74 
198,76 
198,79 
198,81 
198,85 
198,88 
198,90 
198,95 
199,01 
199,07 
199,07 
199,10 
199,12 

197,86 
198,04 
198,08 
198,07 
198,14 
198,22 
198,31 
198,35 
198,34 
198,46 
198,44 
198,49 
198,53 
198,54 
198,56 
198,58 
198,61 
198,70 
198,72 
198,77 
198,80 
198,94 
199,02 
199,04 
199,05 
199,11 
199,13 
199,15 
199,17 
199,21 
199,23 
199,26 
199,27 
199,33 
199,35 
199,36 
199,42 
199,48 
199,55 
199,55 
199,59 
199,59 

153 
154 
155 
156 
157 
158 
159 
160 
161 
162 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
170 

199,17 
199,18 
199,24 
199,31 
199,38 
199,42 
199,46 
199,53 
199,59 
199,63 
199,67 
199,73 
199,78 
199,85 
199,85 
199,85 
199,89 

199,65 
199,66 
199,72 
199,78 
199,86 
199,91 
199,94 
199,99 
200,05 
200,08 
200,12 
200,18 
200,23 
200,30 
200,30 
200,30 
200,34 
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Rivière Boulé – Lac-Supérieur  
Planche 10.2.12 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

1 
2 
3 
4 
5 

5.5* 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 

14.5 
15 

15.1* 
15.9* 

16 
17 
18 
19 
20 

 

313,96 
314,00 
314,04 
314,11 
314,15 
314,19 
314,27 
314,49 
314,49 
314,78 
314,99 
315,07 
315,20 
315,28 
315,43 
315,91 
317,03 
317,07 
317,28 
317,52 
317,87 
317,94 
318,05 
318,13 

314,02 
314,06 
314,10 
314,17 
314,21 
314,26 
314,34 
314,56 
314,55 
314,84 
315,07 
315,14 
315,28 
315,36 
315,51 
315,96 
317,09 
317,13 
317,34 
317,66 
317,96 
318,02 
318,13 
318,22 

* Section interpolée 

 

 

Rivière du Nord – Sainte-Agathe-des-Monts  
Planche 10.2.8 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

1 
2* 
3* 
4* 
5* 
6* 
7* 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 

336,13 
336,14 
336,14 
336,16 
336,19 
336,27 
336,42 
336,68 
337,69 
338,00 
338,29 
338,40 
338,44 
338,53 
339,06 
339,25 
339,29 
340,18 
340,30 
340,40 
340,69 
349,67 
349,71 
360,84 
361,18 

336,23 
336,23 
336,24 
336,26 
336,29 
336,37 
336,53 
336,78 
337,84 
338,17 
338,45 
338,55 
338,59 
338,69 
339,25 
339,44 
339,48 
340,29 
340,41 
340,51 
340,81 
349,80 
349,85 
360,94 
361,31 

*Section interpolée 

 

  



 

Schéma d’aménagement et de développement  400-2024    Chapitre 14 – document complémentaire 
 

6 

 

Rivière du Nord – Val-Morin  
Planche 10.2.9 (annexe A) 

 

Numéro de 
site 

COTE D'ÉLÉVATION 
(en mètre par rapport au niveau de la mer) 

Zone à risque élevé Zone à risque élevé 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 

307,12 
307,28 
307,36 
307,36 
307,36 
307,36 
307,36 
307,36 
307,45 
307,49 
307,55 
307,63 
307,81 
308,01 
308,12 
308,12 
308,30 
308,46 
308,46 
308,62 
308,62 
308,89 

 --- (1) 
--- (1) 

307,53 
307,53 
307,53 
307,53 
307,53 
307,53 
--- (1) 
--- (1) 
--- (1) 

307,77 
--- (1) 

308,20 
--- (1) 
--- (1) 
--- (1) 
--- (1) 
--- (1) 

308,84 
308,84 
309,13 

Source: Municipalité de Val-Morin. La zone inondable de la municipalité de 
Val-Morin; délimitation altitudinale en vue d'une nouvelle 
réglementation. Version finale 1992 

(1) Donnée non disponible 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Schéma d’aménagement et de développement 400-2024    Chapitre 14 – document complémentaire 
 

1 

Annexe 14-C 

Liste des éléments patrimoniaux d’intérêt régional 
 

Recommandation d’un statut de site patrimonial cité  

Thématique Élément Municipalité 

Agricole Ensemble des bâtiments de ferme du 45 chemin du Pont-Prud’homme  Brébeuf 

Conventuel Site de la maison de vacances des Jésuites Barkmere 

Ferroviaire  Site de l’ancienne gare, incluant la gare elle-même, les vestiges 

ferroviaires du parc des Cheminots et le wagon ferroviaire 

Labelle 

Forestier Ensemble des bâtiments formé par le moulin David, la maison s’y 

rattachant (360, chemin David) ainsi que l’ancienne école de rang voisine 

(380, chemin David) 

Lac-Supérieur 

Religieux Église Knox Church Crystal Falls et son cimetière Mont-Tremblant 

Villégiature Ensemble des bâtiments de l’Auberge La Porte Rouge Mont-Tremblant 

Public Ensemble du site de l’ancienne pisciculture Saint-Faustin-Lac-Carré 

Agricole Ensemble des bâtiments de ferme du 45 chemin du Pont-Prud’homme  Brébeuf 

 

Recommandation d’un statut d’immeuble patrimonial classé ou d’un site patrimonial classé 

Thématique Élément Municipalité 

Santé Ancien sanatorium Laurentien  Sainte-Agathe-des-Monts 

Religieux Église de Saint-Faustin Saint-Faustin-Lac-Carré 
Public Ensemble du site de l’ancienne pisciculture Saint-Faustin-Lac-Carré 
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Recommandation d’un statut d’immeuble patrimonial cité 

Élément Municipalité 

▪ Ancienne gare 
▪ Église Grace Church 
▪ Maison, 36, route Doctor-Henry 

Arundel 

▪ Tour à feu  
▪ Moulin du chemin St-Louis 

Amherst 

▪ Moulin Joseph-Coupal  
▪ Pont Prud’homme 
▪ Caveau à légumes  
▪ Hangar du 45 chemin du Pont Prud’homme 

Brébeuf 

▪ Ancienne gare d’incendie 
▪ Ancien couvent des Sœurs Sainte-Croix 
▪ Maison Zothique-David, 2850 ch. Brousseau 
▪ Maison au 10 rue MacDonell 
▪ Maison Labonté, 2581 chemin du Moulin 

Labelle 

▪ Ancienne gare de Saint-Jovite, rue de St-Jovite 
▪ Église Sacré-Cœur-de-Jésus (village) 

Mont-Tremblant 

▪ Ancien presbytère de Saint-Faustin 
▪ Ancien magasin général et bureau de poste au 1196 rue de la Pisciculture 
▪ Maison au 362, rue de la Gare 
▪ Maison au 372, rue de la Gare 
▪ Maison au 12, rue Ste-Jeanne d’Arc 

Saint-Faustin-Lac-Carré 

▪ Ancien bureau de poste 
▪ Ancien sanatorium 
▪ Ancienne villa Sir Mortimer-Davis 
▪ Auberge La Sauvagine 
▪ 2120 chemin Brunet 
▪ Maison Joseph Villeneuve 
▪ Maison L.-A Filiatrault 
▪ Ancien collège Sacré-Cœur 
▪ Hôtel de ville 
▪ 41-43 rue Saint-Vincent 
▪ 71-75 rue Saint Vincent 
▪ Ancien magasin Cyrille-Guindon 
▪ Ancienne maison Louis-Sauvé 
▪ The Bungalow 
▪ Maison Wolfe 
▪ Ancienne villa James Walker 

Sainte-Agathe-des-Monts 

▪ Église de Sainte-Lucie 
▪ Ancien presbytère 
▪ Ancien magasin général 

Sainte-Lucie-des-Laurentides 

▪ Maison Joseph-Bélisle 
▪ Maison Félix-Barbary-dit-Grand-Maison 
▪ Maison Narcisse et Olivier-Ménard 

Val-David 
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Annexe 14-D 

Îlots déstructurés en zone agricole 
 
 

 



AR-01

HU-02

HU-01

HU-03

327

Arundel

Huberdeau

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Canton d'Arundel
AR-01

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³

100 m

Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



AR-02

327

Arundel

Huberdeau

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011

Réalisation: Valérie Côté

Canton d'Arundel
AR-02

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



AR-06

AR-03

364

327

Arundel

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Canton d'Arundel
AR-03

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



AR-04

AR-07

AR-05

327

Arundel

Montcalm

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Canton d'Arundel
AR-04

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



AR-07

AR-05

AR-04

327

Arundel

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Canton d'Arundel
AR-05

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



AR-06

AR-03

364

327

Arundel

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011

Réalisation: Valérie Côté

Canton d'Arundel
AR-06

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



AR-07

AR-05

AR-04

327

Arundel

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Canton d'Arundel
AR-07

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

Résidences à 30 mètres du chemin.



BR-01

BR-03

Brébeuf

La Conception

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-01

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-11

BR-02

BR-05a

BR-04

BR-03

Brébeuf

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-02

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-03

BR-05a

BR-11

BR-04

BR-05b BR-05b

Brébeuf

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-03

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-03

BR-06

BR-11

BR-05a

BR-05b

BR-02

BR-04

BR-05b

Brébeuf

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-04

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-06

BR-05a

BR-05b

BR-03

BR-04

BR-05b

BR-02

Brébeuf

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-05a et BR-05b

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-06

BR-05a

BR-05b

BR-04

BR-03

BR-05b

323

Brébeuf

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-06

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-07

BR-08

323

Brébeuf

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-07

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-07

BR-08

Brébeuf

Huberdeau

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-08

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-09

Brébeuf

Huberdeau

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-09

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

75 m



BR-10

MT-01d

MTBR-01

327

323

Mont-Tremblant

Brébeuf

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-10

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-03

BR-11

BR-02

BR-04

BR-05a
BR-05a

Brébeuf

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Paroisse de Brébeuf
BR-11

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

Résidences à 75 mètres du champ.



HU-01
AR-01

HU-02

HU-03

327

Huberdeau
Arundel

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité d'Huberdeau
HU-01

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

100 m

100 m



HU-01
AR-01

HU-02

HU-04

HU-03

Huberdeau

Arundel

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité d'Huberdeau
HU-02

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



AR-01

HU-02

HU-04

HU-01

HU-03

Arundel

Huberdeau

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité d'Huberdeau
HU-03

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



HU-04

HU-02

HU-03

Huberdeau

Arundel

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité d'Huberdeau
HU-04

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

75 m

75 m



LB-01

LB-02

117

Labelle

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de Labelle
LB-01

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

60 m



LB-02

LB-01

117

Labelle

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de Labelle
LB-02

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LB-04

117

Labelle

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de Labelle
LB-04

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-01

LC-03

LC-04

LC-05

117

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-01

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-04

LC-03

LC-02

LC-01

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-02

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-01

LC-04

LC-03

LC-02

117

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-03

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-04

LC-03

LC-01
LC-01

LC-02

LC-06

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-04

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-05

LC-01

LC-07

117

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-05

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-06

LC-08

LC-04

LC-09

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-06

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

60m

60m



LC-08

LC-07

LC-05

117

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-07

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-08

LC-07

117

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-08

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-08

LC-11

LC-09

LC-10

LC-12

117

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-09

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-12

LC-09

LC-10

117

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-10

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-11
LC-12

LC-09

117

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-11

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-12

LC-10

LC-09

LC-11

117

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-12

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-14a

LC-14b

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
octobre, 2011

Réalisation: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-14 et LC-14b

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-15

La Conception

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-15

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LC-16

LC-11

La Conception

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Conception
LC-16

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

100 m



LM-02

La Minerve

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Minerve
LM-02

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LM-03

La Minerve

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Minerve
LM-03

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

210 m



LM-04

La Minerve

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011

Réalisation: Valérie Côté

Municipalité de La Minerve
LM-04

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LM-05b

LM-05a

La Minerve

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Municipalité de La Minerve
LM-05a et LM-05b

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



LM-06

La Minerve

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011

Réalisation: Valérie Côté

Municipalité de La Minerve
LM-06

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³
Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)

Profondeur de 100 m



MT-01c

MT-01b

MT-01a

327

323

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Ville de Mont-Tremblant
MT-01a et MT-01b

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



MT-02

MT-01c

MT-01b

MT-01a

327

323

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Ville de Mont-Tremblant
MT-01c

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



BR-10

MT-02

MT-01d

327

Mont-Tremblant

Brébeuf

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Ville de Mont-Tremblant
MT-01d

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



MT-02

MT-01d

327

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Ville de Mont-Tremblant
MT-02

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



MT-03

MT-04

MT-05

MT-07

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Ville de Mont-Tremblant
MT-03

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



MT-03

MT-04

MT-05

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Ville de Mont-Tremblant
MT-04

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



MT-04

MT-05

MT-03

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Ville de Mont-Tremblant
MT-05

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



MT-03

MT-07Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Ville de Mont-Tremblant
MT-07

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



MTBR-01

323

Brébeuf

Mont-Tremblant

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres
Octobre 2011 

 Réalisé par: Valérie Côté

Ville de Mont-Tremblant et Paroisse de Brébeuf
MTBR-01

Îlots déstructurés de la MRC Les Laurentides

³ Limites municipales
Zone non agricole
Exclusion
Inclusion

Îlots déstructurés
Avec morcellement (Type 1)
Sans morcellement (Type 2)
Traversant (Type 3)



 

Schéma d’aménagement et de développement  400-2024    Chapitre 14 – document complémentaire 
 

1 

 

Annexe 14-E 

Distance séparatrice en zone agricole – paramètre B 

 

 

Dispositions sur l’atténuation des odeurs liées aux usages/activités agricoles 

Le calcul détaillé des équivalences des distances de base (paramètre B) et le nombre d’unité animale  
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Annexe 14-F 

Règlement de contrôle intérimaire de la MRC des Laurentides no. 214-2006 
 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DES LAURENTIDES 

RÈGLEMENT NO. 214-2006 
RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE DE LA MRC DES 

LAURENTIDES / 
CONTINGENTEMENT DE LA PRODUCTION PORCINE 

CONSIDÉRANT QUE le 1er novembre 2004, la Loi modifiant certaines 
dispositions législatives concernant le domaine municipal (LQ 2004, 
c.20) entrait en vigueur; 

CONSIDÉRANT QUE cette loi a élargi le pouvoir réglementaire des 
municipalités et des MRC, par voie d’un règlement de contrôle 
intérimaire, en leur permettant notamment de «prévoir, par zone, le 
nombre maximal d’endroits destinés à des usages identiques ou 
similaires, y compris dans un même immeuble, la distance minimale qui 
doit séparer de tels endroits ou la superficie maximale de plancher ou 
de terrain qui peut être destinée à de tels usages (…)» afin qu’un tel 
règlement puisse viser les élevages porcins; 

CONSIDÉRANT QUE le schéma d’aménagement révisé de la MRC des 
Laurentides est entré en vigueur le 29 juin 2000,  

CONSIDÉRANT QUE durant la période où les municipalités doivent 
adopter des règlements de concordance au schéma révisé, des 
nouvelles orientations gouvernementales relatives à la protection du 
territoire et des activités agricoles sont entrées en vigueur, et que les 
municipalités locales ont accepté d’intégrer dès lors les dispositions 
relatives aux distances séparatrices dans leurs règlements de 

concordance; 

CONSIDÉRANT QUE par la suite le schéma d’aménagement révisé a 
été modifié pour intégrer ces orientations gouvernementales ainsi que 
les dispositions sur les distances séparatrices; 

CONSIDÉRANT la levée du moratoire sur ce type d’exploitations 
agricoles dans notre région en décembre dernier; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Laurentides désire prendre en 
compte, dans le cadre du contingentement de la production porcine,  le 
fait qu’elle se situe dans une région à forte prédominance touristique et 
de villégiature, de même que l’importance de maintenir la viabilité 
agricole de petites et moyennes entreprises axées sur la diversité des 
productions et l’agrotourisme;  

CONSIDÉRANT QUE l’adoption d’un règlement de contrôle intérimaire 
est en relation avec l’adoption des nouvelles orientations 
gouvernementales complémentaires adoptées en 2005; 

CONSIDÉRANT QUE le présent règlement de contrôle intérimaire relatif 
au contingentement de la production porcine contribuera à assurer la 
cohabitation harmonieuse des usages dans la zone agricole; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil des maires ont été 
informés à la séance du 26 janvier dernier du contenu normatif proposé 
pour le contingentement de l’industrie porcine sur le territoire de la 
MRC, dans un document préparé par le service de la planification du 
territoire; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif agricole a étudié  le projet de 
règlement de contrôle intérimaire relatif au contingentement de la 
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production porcine lors de sa séance tenue le 9 mai 2006, et a fait une 
recommandation favorable à l’égard de ce règlement  par sa résolution 
CCA 06.05.229; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC des Laurentides désire 
exercer les pouvoirs qui lui sont conférés aux articles 64 et suivants de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et adopter un règlement de 
contrôle intérimaire; 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion à l’effet de l’adoption du présent 
règlement  a été régulièrement donné lors de la séance du conseil des 
maires tenue le 11 mai 2006; CONSIDÉRANT QU’une demande de 
dispense de lecture a été demandée à même l’avis de motion et que 
chacun des membres du conseil présent reconnaît avoir reçu copie du 
règlement et déclare l’avoir lu et renonce à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE l’article 6.2 du projet de règlement a été modifié 
de manière à augmenter à deux (au lieu d’un) le nombre d’unité 
d’élevage porcin dans le secteur B; 

CONSIDÉRANT QU’une lecture intégrale de l’article 6.2 du présent 
règlement a été faite aux membres du conseil, lesquels ont renoncé 
expressément à la lecture des autres articles du règlement qui 
demeurent inchangés; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Pierre Lapointe, 
appuyé par le conseiller Serge Jetté et résolu à l’unanimité  
 

QUE le présent règlement numéro 214-2006 intitulé « règlement de 
contrôle intérimaire de la MRC des Laurentides / contingentement de la 
production porcine » soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété ce 
qui suit, à savoir : 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1.1 Objet 

Le présent règlement, identifié par le numéro 214-2006 constitue 
un règlement de contrôle intérimaire de la municipalité régionale 

de comté (MRC) des Laurentides. 

1.2 Personnes assujetties 

Le présent règlement assujettit tout particulier et toute personne 
morale de droit public ou de droit privé. 

1.3 Aire d'application 

Le présent règlement s'applique aux parties du territoire de la 
MRC des Laurentides comprises à l'intérieur du territoire 
d'application, telles que définies à l’article 5.1 du présent 
règlement. 

1.4 Territoires soustraits 

Les parties du territoire de la MRC des Laurentides qui ne sont 
pas comprises à l'intérieur du territoire d'application, telles que 
définies à l’article 5.1 du présent règlement, sont soustraites à 
l'application de ce règlement. 

1.5 Effet du présent règlement 

Le présent règlement n'annule, ni ne remplace aucun des 
règlements ayant trait au zonage, au lotissement, à la 
construction, aux plans d'aménagement d'ensemble et aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale, actuellement en 
vigueur sur le territoire d'une municipalité faisant partie de la MRC 
des Laurentides.   

Une municipalité peut, pendant la durée d'application du 
règlement de contrôle intérimaire, modifier son plan et sa 
réglementation de zonage, de lotissement, de construction, de 
plan d'aménagement d'ensemble et de plan d'implantation et 
d'intégration architecturale et, s'il y a lieu, son plan d'urbanisme. 

Cependant, aucun permis de construction ni aucun certificat 
d'autorisation ne peut être délivré en vertu d'une réglementation 
d'urbanisme d'une municipalité, si la demande ne rencontre pas 
toutes les dispositions du présent règlement. 
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1.6 Validité 

Le conseil décrète l'adoption du présent règlement dans son 
ensemble et également chapitre par chapitre, article par article, 
paragraphe par paragraphe, de manière à ce que si un chapitre, 
un article ou un paragraphe de celui-ci était ou devait être un jour 
déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement puissent 
continuer de s'appliquer.  

1.7 Annexe 

L’annexe cartographique 1 délimite les secteurs de la zone 
agricole désignée en vertu de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles visés par les dispositions du présent 
règlement, et fait partie intégrante de ce dernier. 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

2.1 Titre et interprétation des mots 

À l'exception des mots expressément définis à l'article 2.3 du 
présent chapitre, tous les mots utilisés dans ce règlement 
conservent leur signification habituelle. 

L'emploi du verbe au présent inclut le futur. 

Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens 
indique clairement qu'il ne peut logiquement en être ainsi. 

Le genre masculin comprend le genre féminin à moins que le 
contexte n'indique le contraire. 

Avec l'emploi du mot "DOIT", l'obligation est absolue: le mot 
"PEUT" possède un sens facultatif. 

Les titres utilisés dans le présent règlement en font partie 
intégrante mais, en cas de contradiction entre le contenu de ces 
titres et le contenu des articles de ce règlement, le contenu des 
articles prévaut. 

2.2 Unités de mesure 

Toutes les dimensions et mesures mentionnées dans le présent 
règlement sont indiquées selon le système international d'unités 
(SI). 

2.3 Définitions 

Dans ce règlement, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, on entend par: 

1° Bâtiment : 

Toute construction pourvue d'un toit, appuyée par des murs 
ou des colonnes et destinée à abriter des personnes, des 
animaux ou des choses. 

2° Bâtiment principal : 

Bâtiment où est exercé l'usage principal. 

3° Bâtiment complémentaire : (accessoire) 

Bâtiment implanté sur le même terrain qu'un bâtiment 
principal et ne pouvant être utilisé que de façon 
complémentaire ou accessoire pour les fins de ce bâtiment 
principal ou de l'usage principal exercé sur ce terrain. 

4° Conseil : 

Désigne le conseil des maires de la MRC des Laurentides. 

5° Construction : 

Tout assemblage ordonné de matériaux reliés au sol ou 
fixés à un objet nécessitant un emplacement sur le sol. 

6° Distances séparatrices : 

Distance indiquant l’espace qui doit être laissé libre entre 
un usage ou un bâtiment autre qu’agricole et une unité 
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d’élevage, un lieu d’entreposage des engrais de ferme ou 
d’épandage des engrais de ferme. La méthode de calcul 
des distances séparatrices est indiquée dans les 
règlements d’urbanisme des municipalités locales de la 
MRC des Laurentides.  

7° Engraissement :  

Établissement d’élevage porcin spécialisé dans la phase de 
croissance qui commence après la pouponnière jusqu’à 
l’abattage, soit environ trois mois. 

8° Fonctionnaire désigné : 

Officier d’une municipalité ou de la MRC des Laurentides 
désigné par le conseil de la MRC des Laurentides afin 
d'appliquer le présent règlement. 

9° Installation d’élevage : 

Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou 
une partie d’enclos où sont gardés des animaux, à des fins 
autres que le pâturage, y compris le cas échéant, tout 
ouvrage d’entreposage des déjections des animaux qui s’y 
trouvent. 

10° Maternité :  

Établissement d’élevage porcin spécialisé dans la 
reproduction, soit la production de porcelets de la 
naissance jusqu’au sevrage.  L’âge du sevrage est variable 
d’une entreprise à l’autre mais se situe habituellement 
entre 14 et 28 jours.   

11° Municipalité :  

Tout organisme chargé de l'administration d'un territoire à 
des fins municipales, à l'exclusion d'une municipalité 
régionale de comté. 

 

12° Municipalité régionale de comté (MRC) :  

La municipalité régionale de comté des Laurentides. 

13° Naisseur-finisseur :  

Établissement d’élevage porcin qui combine les diverses 
étapes d’élevage, de la maternité jusqu’à l’abattage. Les 
unités animales sont alors calculées pour chacune des 
phases d’élevage. 

14° Pouponnière :  

Établissement d’élevage porcin spécialisé dans la phase de 
croissance qui débute après le sevrage et s’étend jusqu’à 
l’étape de l’engraissement. Cette période dure 
habituellement de 6 à 8 semaines.  

15° Schéma d’aménagement révisé : 

Schéma d’aménagement révisé de la MRC des 
Laurentides entré en vigueur le 29 juin 2000, avec ses 
amendements ultérieurs entrés en vigueur conformément à 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

16° Secrétaire-trésorier : 

Secrétaire-trésorier de la MRC des Laurentides. 

17° Superficie de plancher :  

Superficie totale des planchers de l’ensemble des 
bâtiments destinés à la garde ou à l’élevage des porcs 
compris à l’intérieur d’une unité d’élevage.  Cette superficie 
est mesurée à la paroi des murs extérieurs et comprend les 
enclos, couloirs et autres aires nécessaires aux opérations 
d’élevage des porcs et compris à l’intérieur d’un bâtiment 
d’élevage. 

 



 

Schéma d’aménagement et de développement  400-2024    Chapitre 14 – document complémentaire 

18° Terrain :  

Fonds de terre constitué de un (1) ou plusieurs lots, ou 
d'une partie de lot ou de plusieurs parties de lots contigus 
dont les tenants et aboutissants sont décrits dans un (1) ou 
plusieurs actes publiés. 

19° Unité d’élevage :  

Une installation d’élevage ou, lorsqu’il y en a plus d’une, 
l’ensemble des installations d’élevage dont un point du 
périmètre de l’une est à moins de 150 mètres de la 
prochaine et, le cas échéant, de tout ouvrage 
d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent. 

20° Zone agricole:  

Zone agricole désignée en vertu de la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles. 

CHAPITRE 3 RÔLE ET FONCTIONS DES RESPONSABLES DE 
L'APPLICATION DU RÈGLEMENT 

3.1 Nomination du fonctionnaire désigné 

3.1.1 Nomination des fonctionnaires désignés 

L'application du présent règlement est confiée aux 
fonctionnaires désignés par les présentes ou 
subséquemment par résolution du conseil de la MRC des 
Laurentides. 

Par le présent règlement, le conseil de la MRC des 
Laurentides désigne les personnes occupant les postes 
suivants à titre de fonctionnaire désigné responsable de 
l’application du présent règlement, soit : 

• le directeur du service de la planification du territoire 
de la MRC des Laurentides; 

• tout inspecteur en bâtiments des municipalités, 

d’Arundel, de Brébeuf et d’Huberdeau; 

• la responsable du service de l’urbanisme de la 
municipalité de Labelle; 

• l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la 
municipalité de La Conception; 

• le directeur du service d’urbanisme de la municipalité 
de La Minerve;  

• l’urbaniste-inspecteur en bâtiment de la municipalité 
de Montcalm; et 

• tout inspecteur des bâtiments de la ville de Mont-
Tremblant. 

3.1.2 Vacance du fonctionnaire 

Dans le cas d'une vacance du fonctionnaire désigné pour 
chacune des municipalités en vertu de l'article 3.1.1 du 
présent règlement suite à un départ, une destitution ou 
une incapacité d'agir, un permis ou un certificat 
d'autorisation prescrit par le présent règlement est délivré 
par le directeur du service de la planification du territoire 
de la MRC des Laurentides, lequel devient dans un tel cas, 
le fonctionnaire désigné en vertu de ce règlement. 

3.1.3 Entrée en fonction du fonctionnaire désigné 

La désignation du fonctionnaire désigné prend effet une 
fois que le présent règlement est en vigueur et, pour les 
fonctionnaires désignés des municipalités locales, lorsque 
le conseil de ces dernières y a consenti.  

3.1.4 Durée du mandat d'un fonctionnaire désigné 

Le mandat d'un fonctionnaire désigné conformément aux 
dispositions des articles 3.1.1, 3.1.2 et 3.1.3 du présent 
règlement est effectif tant et aussi longtemps qu'il n'a pas 
été destitué et qu'il remplit les conditions de sa désignation 
telles que prévues à ces articles. 
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3.2 Devoirs du directeur du service de la planification du 
territoire de la MRC des Laurentides 

Le directeur du service de la planification du territoire doit: 

a) effectuer le travail d'information et de coordination, nécessaire 
à l'application du présent règlement; 

b) veiller à ce que les fonctionnaires désignés pour l'application 
du règlement sur le territoire des municipalités, s'acquittent de 
tous leurs devoirs; 

c) préparer et déposer, lorsque requis, un rapport au comité 
administratif de la MRC des Laurentides; 

d) soumettre au comité administratif de la MRC des Laurentides 
et au conseil, s’il y a lieu, toute recommandation qu'il jugera 
pertinente pour assurer l'application du règlement. 

3.3 Rôle et devoirs du fonctionnaire désigné pour une 
municipalité 

3.3.1 Tâches générales du fonctionnaire désigné 

Nul permis ou certificat prévu au présent règlement ne 
peut être validement accordé ou délivré, s'il ne l'est pas 
par le fonctionnaire désigné ou s'il ne l'est pas 
conformément aux exigences de la Loi sur l'aménagement 
et l'urbanisme et de ce règlement. 

Le rôle du fonctionnaire désigné pour l'application du 
présent règlement est: 

a) d'effectuer toutes les tâches relatives à la 
surveillance, à la coordination, à l'analyse des 
dossiers et des informations relatives à l'application 
du présent règlement; 

b) de transmettre le plus tôt possible au directeur du 
service de la planification du territoire de la MRC 
des Laurentides, copie de tout formulaire qui lui est 

présenté en vue d'obtenir un permis ou un certificat 
d'autorisation exigé par le présent règlement et ce, 
avec mention à l'effet que le permis ou le certificat 
d'autorisation a été refusé ou accordé et dans le 
cas d'un refus, copie du document écrit justifiant le 
refus; 

c) de soumettre au directeur du service de la 
planification du territoire de la MRC des Laurentides 
tout avis ou rapport et toute recommandation qui 
s'avèrent pertinents à l'application du présent 
règlement; 

d) de conserver une copie de tous les dossiers 
relevant de sa compétence en vertu du présent 
règlement y compris les permis ou les certificats 
d'autorisation, émis ou refusés référant à ce 
règlement; 

e) de tenir à jour un compte rendu mensuel de toutes 
les infractions en cours; 

f) d’émettre des constats d’infraction à toute personne 
physique ou morale qui contrevient à l’une ou 
l’autre des dispositions du présent règlement. 

3.3.2 Devoirs du fonctionnaire désigné 

Les devoirs du fonctionnaire désigné pour l'application du 
présent règlement sont de: 

a) émettre ou refuser d'émettre tout permis ou 
certificat d'autorisation requis par le présent 
règlement, selon que les exigences de ce dernier 
soient satisfaites ou non; 

b) veiller à l'application de toutes les prescriptions 
portant sur le contingentement de la production 
porcine visées par le présent règlement; 

c) informer le requérant qu'un permis ou un certificat 
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d'autorisation est requis par le présent règlement, 
de la nature et des dispositions de ce dernier; 

d) inspecter, si requis, les travaux en cours de 
réalisation visés par le présent règlement afin de 
s'assurer que ceux-ci soient conformes à ce 
règlement; 

e) aviser le directeur du service de la planification du 
territoire de la MRC des Laurentides de toute 
infraction au présent règlement et, présenter à ce 
dernier un compte rendu de toutes les infractions 
en cours; 

f) aviser par écrit le contrevenant de toute infraction 
qu'il a commise en vertu des dispositions du 
présent règlement, en lui spécifiant la nature de 
l'infraction, des sanctions possibles ainsi que des 
délais dont il dispose pour se conformer. Si après le 
délai convenu, aucune entente n'a été obtenue 
entre le fonctionnaire désigné et le contrevenant, le 
directeur du service de la planification du territoire 
de la MRC des Laurentides doit faire part de 
l'infraction au conseil de la MRC des Laurentides. 

3.3.3 Visite des lieux et propriétés 

Le fonctionnaire désigné pour l'application du présent 
règlement est autorisé à visiter et à examiner, entre sept 
(7) heures et dix-neuf (19) heures, toute propriété 
mobilière et immobilière, l'intérieur et l'extérieur de tout 
bâtiment, toute construction ou tout ouvrage quelconque 
pour constater si le présent règlement est respecté. 

Tout propriétaire et occupant d'une propriété, d'un 
bâtiment, d'une construction ou d'un ouvrage doit y laisser 
pénétrer le fonctionnaire désigné à cette fin. 

 

 

CHAPITRE 4 DISPOSITIONS SUR LA DÉLIVRANCE DES 
PERMIS ET DES CERTIFICATS D'AUTORISATION 

4.1 Permis de construction pour une unité ou une exploitation 
d'élevage porcin 

4.1.1 Obligation d'un permis de construction 

L'obtention d'un permis de construction est obligatoire pour 
tout travaux de construction, d’implantation, de 
transformation, d’agrandissement ou d’addition d’un 
bâtiment d’une unité ou d’une installation d’élevage porcin. 

4.1.2 Présentation d’une demande de permis de construction 

La demande de permis de construction doit être transmise 
au fonctionnaire désigné, au bureau de la municipalité ou, 
le cas échéant, au bureau du secrétaire-trésorier de la 
MRC des Laurentides. 

La demande de permis de construction doit être 
accompagnée de tous les documents exigés en vertu des 
dispositions de l'article 4.1.3 du présent règlement. 

4.1.3 Plans et documents accompagnant une demande de 
permis de construction 

Une demande de permis de construction doit être datée, 
signée par le requérant et accompagnée en deux (2) 
copies des plans et documents suivants: 

a) nom, prénom, adresse et numéro de téléphone de 
ou des propriétaires ou, le cas échéant, de son 
représentant autorisé; 

b) le numéro du ou des lots formant le terrain, sa 
superficie et ses dimensions; 

c) la description sommaire des constructions, 
bâtiments et ouvrages projetés; 



 

Schéma d’aménagement et de développement  400-2024    Chapitre 14 – document complémentaire 

d) la nature de l’utilisation du sol actuelle et projetée; 

e) une copie conforme du certificat d’autorisation du 
ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs ou un avis de projet à 
l’effet que ce projet n’est pas soumis à un certificat 
d’autorisation ainsi que les documents faisant partie 
de ces autorisations ou avis; 

f) un plan d’implantation exécuté à une échelle 
appropriée du ou des bâtiments  sur le ou les 
terrains sur lesquels on projette de construire  et 
montrant spécifiquement: 

• l'échelle du plan et le nord géographique; 
• la forme et les dimensions du terrain ou le cas 

échéant, de l’ensemble des lots contigus 
appartenant à un même propriétaire; 

• la ou les lignes d’emprise de route et de rue 
publique ou privée en bordure du terrain; 

• la localisation et les dimensions de 
l’implantation au sol de toute construction, 
ouvrage, ou bâtiment, existants et prévus; 

• toute autre information ou document nécessaire 
à l’étude de la demande pour l’application du 
présent règlement. 

g) les plans complets du bâtiment montrant toutes les 
faces du bâtiment, la subdivision et l’affectation des 
pièces, de même que la superficie de plancher; 

h) les distances séparatrices applicables au projet,  
telles que définies au document complémentaire du 
schéma d’aménagement révisé. 

 

4.1.4 Analyse de la demande de permis de construction 

Le fonctionnaire désigné doit, après que la demande eut 
été présentée conformément aux modalités prescrites à 
l'article 4.1.2 du présent règlement, soit émettre, soit 

refuser d'émettre le permis de construction et ce, dans un 
délai maximal de trente (30) jours de la date de réception 
de la demande et de tous les documents pertinents à 
l'analyse de celle-ci. 

Dans le cas où la demande est conforme aux dispositions 
de l'article 4.1.2 du présent règlement sur les modalités de 
présentation de la demande et aux dispositions de ce 
règlement, le fonctionnaire désigné doit émettre le permis 
de construction sur le formulaire prescrit à l'article 4.1.6 de 
ce règlement. 

Dans le cas où la demande n'est pas conforme aux 
dispositions de l'article 4.1.2 du présent règlement sur les 
modalités de présentation de la demande et aux 
dispositions de ce règlement, le fonctionnaire désigné doit 
refuser d'émettre le permis de construction en informant 
par écrit le demandeur des dispositions du présent 
règlement qui motivent son refus. 

4.1.5 Modifications aux plans et documents accompagnant la 
demande 

Le demandeur d'un permis de construction désirant 
apporter des changements aux plans et documents qui ont 
été soumis à l'appui de sa demande doit soumettre ces 
nouveaux plans et documents au fonctionnaire désigné 
afin que celui-ci puisse vérifier si les dispositions du 
présent règlement sont respectées. 

Ces modifications aux plans et documents soumis à 
l'appui de la demande doivent être apportées avant que le 
fonctionnaire désigné ait émis ou refusé d'émettre le 
permis de construction, à défaut de quoi une nouvelle 
demande de permis doit être présentée conformément aux 
dispositions de l'article 4.1.2 du présent règlement. 

Dans le cas prévu au premier alinéa du présent article, les 
délais prescrits à l'article 4.1.4 de ce règlement doivent 
être calculés à partir du jour du dépôt des nouveaux plans 
et documents. 
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4.1.6 Forme de la demande et du permis de construction 

Une demande de permis de construction en vertu du 
présent règlement doit être remplie sur le même formulaire 
que celui utilisé par la municipalité pour la demande et/ ou 
l'émission d'un permis de construction. 

Un permis de construction est émis en vertu du présent 
règlement à l'aide dudit formulaire lorsque la mention 
«CONFORME AU RÈGLEMENT DE CONTRÔLE 
INTÉRIMAIRE NUMÉRO 214-2006 DE LA MRC DES 
LAURENTIDES » y est inscrite, datée et signée par le 
fonctionnaire désigné. 

CHAPITRE 5 CHAMP D'APPLICATION ET DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

5.1 Délimitation du territoire d'application 

Les dispositions du présent règlement de contrôle intérimaire 
s'appliquent à tous les terrains compris en tout ou en partie à 
l’intérieur des limites de la zone agricole désignée et se 
retrouvant respectivement dans les secteurs «A», «B» et «C» 
concernant les territoires des municipalités de Arundel, Brébeuf, 
Huberdeau, Labelle, La Conception, La Minerve, Montcalm et 
Mont-Tremblant lesquelles sont délimitées à l’annexe 
cartographique 1 qui fait partie intégrante du présent règlement. 

5.2 Conditions sur l'émission d'un permis de construction  

Aucun permis de construction relatif à la construction, la 
transformation, l’agrandissement d’un bâtiment ou d’une 
construction, relatif à une unité ou une installation d’élevage 
porcin dans la zone agricole désignée et comprise dans l’un des 
secteurs A, B ou C tel qu’illustrés à l’annexe cartographique 1 du 
présent règlement, ne peut être émis, à moins qu’il ne soit 
conforme à l’ensemble des dispositions normatives contenues au 
chapitre 6 du présent règlement. 

Nonobstant l’alinéa précédent, les mesures de contingentement 

ne s’appliquent qu’à l’intérieur de la zone agricole désignée en 
vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles située dans les secteurs A, B et C identifiés  au «plan 
des secteurs de contingentement de la production porcine» 
apparaissant à l’annexe cartographique 1 du présent règlement.  

CHAPITRE 6 NORMES SUR LE CONTINGENTEMENT DES 
UNITÉS ET DES INSTALLATIONS DÉLEVAGE 
PORCIN 

6.1 Superficies maximales de plancher des unités d'élevage 
porcin 

Dans les secteurs A, B et C du « plan des secteurs de 
contingentement de la production porcine», le bâtiment ou 
l’ensemble des bâtiments d’une unité d’élevage, devant abriter 
des animaux, doivent respecter les superficies maximales de 
plancher suivantes : 

Type d’élevage Superficie maximale de 
plancher      d’une unité 

d’élevage porcin (1) 

Sevrage hâtif  

▪ unité d’élevage  - Maternité 2 051 m ² 

▪ unité d’élevage - Pouponnière 1 431 m² 

▪ unité d’élevage - Engraissement 2 403 m² 

Naisseur - finisseur  

▪ unité d’élevage - Maternité et pouponnière 818 m² 

▪ unité d’élevage - Engraissement 1 439 m² 

▪ unité d’élevage - Maternité, 
pouponnière et engraissement 

2 257 m² 
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(1) Une unité d’élevage porcin peut être constituée de plus d’un bâtiment pour atteindre 
la superficie maximale de plancher autorisée selon le type d’élevage pratiqué. Le 
calcul de superficie de plancher exclut la superficie de l’installation d’entreposage des 
déjections animales 

  

6.2 Nombre d'unité d'élevage porcin par secteur 

Dans les secteurs A et C, le nombre d’unité d’élevage porcin est 
limité à un (1) pour chacun des secteurs. Dans le secteur B, le 
nombre d’unité d’élevage porcin est limité à deux (2). 

Les unités d’élevage de 40 unités animales et moins ne sont pas 
considérées aux fins du présent article. 

Pour les fins du présent article, le nombre d’unités animales se 
calcule de la façon suivante : 

 Nombre 
d’animaux pour 1 
unité animale 

Porc d’élevage d’un poids de 20 à 100 kg 
chacun 

5 

Truie et porcelets non sevrés dans l’année 4 

Porcelets d’un poids inférieur à 20 kg 
chacun 

25 

 

6.3 Distances séparatrices pour les unités et les installations 
d'élevage porcin 

Les distances séparatrices à respecter pour les élevages porcins 
sont celles inscrites aux règlements d’urbanisme des 
municipalités locales et demeurent intégralement sous leur 
application. 

CHAPITRE 7 DISPOSITIONS FINALES 

7.1 Recours 

La Cour supérieure, notamment sur requête de la MRC des 
Laurentides, peut ordonner la cessation de toute construction, de 
toute utilisation, de tout bâtiment et de tout ouvrage entrepris à 
l'encontre du présent règlement. 

Elle peut également ordonner, aux frais du propriétaire, 
l'exécution des travaux requis pour rendre la construction 
conforme à la loi et au présent règlement ou la démolition des 
ouvrages ou la remise en état du terrain. 

La MRC des Laurentides peut aussi employer tout autre recours 
utile. 

7.2 Pénalités 

Toute personne qui enfreint l'une quelconque des dispositions de 
ce règlement est coupable d'une offense passible d'une amende, 
avec ou sans frais. 

Le montant de ladite amende est fixé par la Cour à sa discrétion.  
Cependant, pour une première infraction, ladite amende ne peut 
être inférieure à 200 $ si le contrevenant est une personne 
physique et à 500 $ si le contrevenant est une personne morale 
et, elle ne peut être supérieure à 1 000 $ si le contrevenant est 
une personne physique et à 2 000 $ s'il est une personne morale. 

Pour une récidive, ladite amende ne peut être inférieure à 500 $ 
si le contrevenant est une personne physique et à 1 000 $ s'il est 
une personne morale et, elle ne peut être supérieure à 2 000 $ si 
le contrevenant est une personne physique et à 4 000 $ s'il est 
une personne morale. 

Si l'infraction est continue, elle constitue jour par jour une offense 
séparée et le contrevenant est passible de l'amende ci-dessus 
édictée pour chaque jour durant lequel l'infraction se continuera. 
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La procédure pour la réglementation et le recouvrement des 
amendes est celle prévue au Code de procédures pénales 
(L.R.Q., C-25.1). 

7.3 Modifications au règlement de contrôle intérimaire 

Les dispositions du présent règlement ne peuvent être modifiées 
ou abrogées que conformément à la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme. 

7.4 Entrée en vigueur du présent règlement 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

 

ADOPTÉ à Saint-Faustin-Lac-Carré, ce 6 juillet 2006. 
 
(Original signé) 
 
_____________________________________ 
Ronald Provost, préfet 
 
 
(Original signé) 
 
_____________________________________ 
Sylvain Boulianne, directeur général et 
secrétaire-trésorier 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
délivrée à Saint-Faustin-Lac-Carré, ce 10 juillet 2006. 
 
 
 
 
______________________________________ 
Sylvain Boulianne, directeur général 
et secrétaire-trésorier 
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ANNEXE CARTOGRAPHIQUE « 1 » 

 

 

Plan des secteurs de contingentement  

de la production porcine 
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Annexe 14-G 

Fiches-conseils de rénovation patrimoniale 
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